
Ce CAToCmIfEx gae to e s IEs a étéTéd gé d'a-
près le Code de lqietr"uction publique de. la pro-
uince de Québec, publié parM. Pau de Cazes, secré-
taire du départezneMt de l'Instriction publigee.

ILastérique (*) indique les questious qui ne seront posées
qu'aux candidats- aux brevets pour école modèle et pour académie.

Le signe (†) indique les questions qui ne seront posées qu'aux
candidats aux brevets pour académie. Toute question non pré-
cé de l'un de ces signes peut être posée à tous les candidats
qui se présentent aux bureaux des examinateurs.

s~v~el

lOb


